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Programme provisoire 
 

 



 
8h30-9h00    : Accueil des participants et enregistrement 
 
9h00-10h00 : Ouverture et présentation du programme de la journée 
 
10h00-10h15 : Pause  
 
10h15-11h00 : Les accords ADPIC et leurs implications sur les obtentions 

végétales. Conférencier : M.Racem GASSARA : universitaire 
de la faculté des sciences juridiques, politiques et sociales de 
Tunis. 

 
11h00–11h45 : Historique de la protection des obtentions végétales en 

Tunisie. Conférencier : M. Mares HAMDI : Directeur Général 
chargé des affaires juridiques et foncières au ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques 

  
11h45-12h30 : Les principes de la convention UPOV : Limite entre la 

protection par brevet et la protection par COV. 
Conférencier : M.Kacem CHAMMAKHI : Chef de service  
chargé de l’inscription et de la protection des obtentions 
végétales au ministère de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques 

 
12h30-13h00   : Discussions  
 
13h.00- 14h00 : Pause Déjeuner 
 
14h00-14h45 : Procédure de protection des obtentions végétales en Tunisie. 

Conférencier : M.Tarek CHIBOUB : Directeur chargé de 
l’homologation et du contrôle de la qualité au ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques 

 
14h45-15h30 : Les incitations accordées à la protection et à l’exploitation 

des obtentions végétales. Conférencière : Néfissa 
CHAKROUN. Directeur chargée  de la propriété intellectuelle 
au ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie. 

 
 
 
 
 



 
 
15h30- 16h30 : Témoignages et débats :  
 

- Exploitation de droit de propriété intellectuelle relative 
à une obtention végétale. M. Med Salah GHARBI  
Chercheur obtenteur de l’INRAT. 

 
- Cas d’un contentieux de protection d’obtention 

végétale. M. Zièd JEDIDI : représentant d’obtenteur. 
Chef d'entreprise. 

 
16h30- 17h00 : Réception : Distribution des certificats de participation. 


